
Extrait du cadastre RDPPF
Par bien-fonds ou par droit de 

superficie distinct et permanent

Intersection avec la mensuration officielle
(bien-fonds ou droits de superficie distinct et permanent)

Dispositions 
juridiques

Renvoi vers 
les bases 
légales

Informations et 
renvois 

supplémentaires 
(facultatifs)

Lie les 
propriétaires 

fonciers

Géodonnées de base

Ne lie pas les 
propriétaires fonciers 

(ne fait pas partie du 
cadastre RDPPF)

Règlement de 
construction

Prescriptions 
spéciales

Lien vers les 
recueils 

systématiques 
fédéraux, 

cantonaux et 
communaux

publications

Descriptions 
complément- 

aires
Plan de zones

Plan spécial

Zone de protection



Géodonnées 
agrégées selon le 
droit fédéral

Géodonnées de 
base relevant du 

droit fédéral, 
cantonal / 
communal

Dispositions 
juridiques

Renvois avec 
les bases 
légales

Informations et 
renvois 

supplémen- 
taires 

(facultatif)

Plans de zones agrégés 
( zones de construction, 
de protection, agricoles)

Plan d‘affectation 
(cantonal/communal) 

Indent. 73
RS 700 Art. 14, 26

Géométrie des
Plans de zones,
Plans spéciaux,
Plans massse,

Zones de protection, 
de danger, 
d‘immission

Règlement de 
construction,

Documents textuels 
relatifs aux

Plans spéciaux,
Plans massse,

Zones de protection, 
de danger, 
d‘immission

Liens avec les 
recueils 

systématiques des 
lois de la 

Confédération, des 
cantons et des 

communes

Rapports de 
planification, 

Publications des 
approbations,  

décisions 
d‘approbation

Ne lie pas les 
propriétaires fonciers Lie les propriétaires fonciers

Ne fait pas partie du 
cadastre RDPPF Font partie du cadastre RDPPF

Les plans directeurs cantonaux et communaux de font pas partie des plans d‘affectation.


	Slide Number 1
	Slide Number 2
	Slide Number 3
	Slide Number 4



